
Pour une procédure fluide:
les nouvelles mesures de sécurité

En vertu des nouvelles consignes en matière de sécurité, à partir 
de maintenant, les liquides ne peuvent plus être transportés qu’en 
quantité limitée dans les bagages à main. Les présentes disposi-
tions et indications doivent vous permettre de partir détendu et 
avec un sentiment de sécurité. Comme par le passé, vous êtes 
autorisé à emporter les articles que vous avez achetés après le 
contrôle des passeports (passagers pour les Etats-Unis: voir au verso). 
Nous vous souhaitons un agréable séjour à l’Aéroport de Zurich.  

Faites vos achats en toute quiétude  
avant l’embarquement. 

Avant le contrôle des passeports
Sont autorisés en bagage à main les liquides dans des flacons de 
100 ml au max. placés dans un sac en plastique transparent de  
1 litre qui peut être refermé. Tout flacon de plus de 100 ml conte-
nant un liquide doit être rangé dans votre bagage placé en soute.

Après le contrôle des passeports 
Vous pouvez effectuer des achats sans problème. Les marchandi-
ses contenant des liquides sont scellées après l’achat. Vous évitez 
ainsi tout désagrément au contrôle de sécurité. 
> Passagers à destination des Etats-Unis: voir paragraphe suivant.

Dispositions d’achat particulières pour les 
passagers à destination des Etats-Unis:  

Après le contrôle de sécurité
Vous pouvez effectuer des achats sans restriction dans les zones 
d’embarquement E 18 à E 36. (Veuillez toutefois observer les 
prescriptions douanières.)

Remarque destinée aux passagers en transit

Les articles de duty-free que vous avez achetés à bord de 
l’avion d’une compagnie européenne ou suisse (p. ex. Swiss 
International Air Lines) ou lors d’un transit à l’Aéroport de 
Zurich sont autorisés sans restriction.

Si vous voyagez avec une autre compagnie aérienne, rensei-
gnez-vous sur les mesures de sécurité qu’elle applique.

Compléments d’informations sous: www.aeroport-de-zurich.com

NOUVEAU:  
liquides dans les bagages à main en quantité limitée uniquement
Les articles contenant des liquides, gels ou substances similaires 
peuvent être transportés en bagage à main uniquement dans des 
flacons de 100 ml au max. (= 1 décilitre).

NOUVEAU:  
dans un sac en plastique transparent pouvant être refermé
Les articles doivent être placés dans un sac en plastique transparent 
de 1 litre qui peut être refermé. Un seul sac en plastique est auto-
risé par personne en bagage à main.U

02
24

8.
01

    © Unique (Flughafen Zürich AG), 1re édition, 11.2006, 30 000 ex.



Pour un enregistrement sans encombre:  

•	Uniquement l’essentiel en bagage à main
	 Rangez le maximum d’affaires dans les bagages placés en 

soute. N’emportez que l’essentiel dans l’avion. Les objets dan-
gereux n’ont pas leur place dans le bagage à main (voir aussi la 
liste des «objets dangereux»).  

• Liquides dans les bagages placés en soute
   Dans la mesure du possible, placez les articles contenant des 

liquides dans les bagages que vous ferez enregistrer au guichet 
d’enregistrement. Sont autorisés au max. 2 litres.

• Achats avant l’enregistrement
   Si vous achetez des marchandises avant l’enregistrement, en 

particulier des articles contenant des liquides, rangez-les dans 
les bagages que vous ferez enregistrer au guichet.

• Mesures particulières
   Renseignez-vous au préalable pour savoir si votre compagnie 

aérienne applique des mesures de sécurité particulières.

Afin que vous puissiez partir détendu, nous vous conseillons 
de vous rendre à l’Aéroport de Zurich 20 minutes plus tôt que 
d’habitude. En général, les mesures de sécurité sont financées 
au moyen des taxes passagers. Des adaptations sont prévues au 
vu des nouvelles mesures.

Raccourcir les délais d’attente aux 
contrôles de sécurité:

Afin de raccourcir les délais d’attente, déposez le sac en plasti-
que, les appareils électroniques, objets métalliques, clés, porte-
monnaies, téléphones portables, vestes et manteaux dans les 
caisses prévues à cet effet au contrôle de sécurité.

Attention: les ordinateurs portables doivent être retirés de leur 
housse de protection et déposés dans une caisse séparée.

Les sacs en plastique de 1 litre sont en vente dans le commerce. 
Le sac doit pouvoir être refermé par pression ou au moyen d’une 
fermeture éclair. Les ficelles, bandes élastiques ou autres ne sont 
pas autorisées.

Fermoir à pression ou  
fermeture éclair

Sac en plastique:

• contenance max. 1 litre

• doit pouvoir être refermé 

• transparent 

Par exemple:
• la nourriture pour bébés pour les bébés à bord
• les médicaments (comme l’insuline)  
• les sérums physiologiques 
   (gouttes pour les yeux, etc.)

Le sac en plastique n’est pas exigé 
pour les articles suivants:

Les médicaments et aliments spéciaux indispensables 
pendant le vol ne doivent pas être transportés dans le  
sac en plastique.

		     

 


